
Les panneaux Plug & Play, l'énergie solaire à votre portée ?
 
Déjà populaires dans nos pays voisins (Allemagne, France), les panneaux solaires Plug & Play sont désormais autorisés en Belgique. En quoi ces « nouveaux panneaux » sont-ils différents ? Et que cela change-t-il pour le consommateur belge ?
 
Techniquement, ce sont les mêmes panneaux. La différence se situe dans le fait qu'ils sont justement Plug & Play. C’est-à-dire que, un peu comme une clé USB, il suffit de les brancher sur une simple prise pour commencer à produire de l'électricité. Ils sont donc considérés comme des appareils mobiles, au même titre qu'une batterie. C'est justement à cause de cet aspect mobile qu'ils étaient jusqu'à présent interdits chez nous. L’exigence de connexion fixe est désormais supprimée et augmente l'accessibilité de l'énergie solaire à tout un pan de la population qui n'y avait pas encore accès : locataires, moyens financiers limités, … 

En effet, pour quelques centaines d'euros vous pouvez trouver des kits solaires de 1 ou 2 panneaux photovoltaïques à installer soi-même sur un balcon, dans le jardin ou même sur le toit. Il n'est pas nécessaire de faire appel à un professionnel, ni de rendre conforme votre installation électrique. Cela accélère grandement leur mise en place et réduit les coûts. En quelques années, votre investissement peut être rentabilisé, plus rapidement même qu'une installation classique.
 
Attention, ne vous attendez pas à réduire votre facture d'électricité à zéro pour autant. Ces panneaux sont pensés pour couvrir ce qu'on appelle la consommation de fond (frigidaire, équipements informatiques…) Leur puissance est d'ailleurs souvent limitée à 800 watts, ce qui permet en théorie de produire entre 750 et 1000 kWh par an selon l'installation. A titre de comparaison, la consommation électrique moyenne d’un ménage belge (4 personnes) est de 3.500 kWh et la consommation d’un frigidaire neuf de 300 litres est de 160 kWh par an. 
 
S'il n'y pas d'ombre au tableau, il existe malgré tout quelques obligations, comme celle de faire une déclaration auprès de votre gestionnaire de réseau (GRD) pour l'installation de votre nouvelle centrale solaire et de remplacer votre compteur (gratuitement) par un modèle communiquant. Le GRD limite aussi l'ajout de puissance électrique à 1kW. Cette limitation est valable pour tous, que vous ayez déjà des panneaux photovoltaïques ou non. Pour les prosumers, avec une installation mise en route avant janvier 2024, cela signifie qu'un ajout de puissance inférieure à 1kW vous permet de maintenir le système de compensation jusqu’en 2030.
Pour ceux qui n’ont pas encore placé de panneaux, il faudra recourir à un contrat d’achat auprès d’un fournisseur pour l’électricité que vous injectez sur le réseau. Par défaut cela se fera auprès de votre fournisseur actuel mais n’hésitez pas à comparer les offres.

Enfin, dernière obligation le panneau doit être équipé d’un onduleur (souvent intégré) homologué par Synergrid afin d’assurer la conformité des appareils et la protection du réseau. Une liste existe sur le site Synergrid et est mis à jour de façon hebdomadaire.
  
Voilà, vous êtes parés, à vous de jouer (et de brancher) ! 
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